Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question :

1.14
Veuillez spécifier si, selon vous, il y aurait des avantages à ce que les dépenses d'immobilisation soient spécifiquement assumées par le client pour les paliers 4.10 et 4,11. Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

Réponse :

1.14 La tarification ne prévoit jamais que les dépenses d’immobilisation soient spécifiquement assumées par le client à moins que les conditions exposées à la pièce SCGM-12, doc. 1.22 ne soient présentes. Nous ne voyons pas ce qui justifierait d’agir autrement dans le cas des clients des paliers 4.10 et 4.11.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.61
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